
Sur demande
Intra-entreprise : à partir de 500 € / Groupe

Disponible sous format présentiel 
Disponible en format distanciel.

Disponible en format mixte.
 

1 jour, soit 7 heures 

Devis sous 24 h

Dans vos locaux 
Dates sur demande

Prise en charge sous 24 h
Accès à la formation soumis à un délai de 15 jours

Savoir animer des réunions sécurité terrain efficaces au
service de la politique sécurité de l’entreprise.

Maîtriser les outils de communication et d’implication des
collaborateurs dans une démarche de prévention.

Animer des réunions courtes sur les thèmes : sécurité et
santé au travail. 

Améliorer le retour d'information et mesurer l'impact sur
le comportement des équipes. 

PROGRAMME DE FORMATION

ORGANISER ET ANIMER DES QUARTS D'HEURE SÉCURITÉ

Présentation de la formation
INFO' PRATIQUES

PRÉREQUIS ET PUBLIC CONCERNÉ

L'ensemble de votre personnel 
Aucun prérequis n'est demandé

Objectifs de la formation

DURÉE

LIEU ET DATE

DÉLAIS D'ACCÈS

MODALITÉS

TARIF
DEVISGRATUIT

LES PLUS DE LA FORMATION

Intervention dans toute la France 
Métropolitaine.

 
Formation établie en fonction des 

spécificités de vos métiers.
 

Modulable en fonction de vos 
demandes.

 
Partenaire de votre région,

 favoriser le local (RSE).
 

Un livret stagiaire pour chacun 
de vos collaborateurs.

 
Devenir proactif dans votre 

démarche de prévention. 

PFQHS01.3

Validation de la formation
Attestation de fin de formation

Modalités d'évaluation
Cas concrets et entretien avec le formateur.
Questionnaires de positionnement/ intermédiaire/ fin de formation.

RENOUVELLEMENT

Nous préconisons une mise à jour de 
votre formation Organiser et Animer

des quarts d'heure sécurité
 tous les ans. 

Ressources pédagogiques
Apports théoriques et pratiques.
Echanges sur les bonnes pratiques.
Etude de cas. Exercices pratiques.
Support de cours. Evaluations.
Tableau interactif, ordinateur, rétroprojecteur.
Power point, médias d’interprétation.

Le principe du quart d'heure de sécurité est simple, 15
minutes au cours desquelles sont évoquées des questions
relatives à la sécurité des biens et de votre personnel. Nous

vous permettons d'organiser et de dispenser ce quart d'heure
de sécurité de façon créative et engageante. 



Principes et constituants des quarts d’heure sécurité :
    · Définition des quarts d’heure sécurité
    · Objectifs, enjeux et intérêts
    · Lien avec la politique sécurité de l’entreprise
    · Impacts sur le comportement sécuritaire
    · Rôle de l’animateur sécurité
    · Mise en place au sein de l’entreprise

Préparation et organisation des quarts d’heure sécurité :
    · Choix des thèmes et des sujets
    · Modalités d’organisation et d’intervention
    · Préparation de la réunion (outils, supports…)

Animation des quarts d’heure sécurité :
·La création d’un climat favorable à l’échange
·L’utilisation des différentes techniques d’animation
     · La participation du personnel et recueil des remontées terrain
     · Les méthodes de motivation et d’implication
     · La gestion du temps de l’intervention
    · La clôture du quart d’heure sécurité
    · L’évaluation des acquis sur le terrain

Communication efficace : 
    · Les principes de bases de la communication pédagogique
    · Les outils d’écoute et  de questionnement 
    · La prise de parole et la transmission d’un message
    · Gestion des résultats

Travaux pratiques d’acquisition & Mises en situation

PROGRAMME DE LA FORMATION



Formation ouverte aux personnes en situation de handicap : 
un référent handicap étudiera les adaptations pouvant être 
mises en place pour vous permettre de suivre la formation.

Accessibilité AGRÉMENTS

NOUS CONTACTER

03.20.910.306 

acxconseil.fr

formation@acxconseil.fr 

COVID-19
Pour la sécurité de tous, nous suivons scrupuleusement le
protocole mis en place par le ministère du travail, ainsi que
le guide des pratiques sanitaires du secteur de la formation
professionnelle dans le contexte de pandémie du COVID-19.
Nous vous fournissons donc un process spécifique, et vous
garantissons une sécurité optimale de vos stagiaires durant
la formation.

Mis à jour le

 1er juin 2022
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